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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Elections municipales
Question écrite n° 6850

Texte de la question

M Louis Colombani demande a M le ministre de l'interieur quelles mesures sont envisagees afin d'eviter les
candidatures multiples lors des elections municipales. Certains candidats figurent sur plusieurs listes sans
meme avoir ete consultes.

Texte de la réponse

Reponse. - Les dispositions actuelles du code electoral empechent les candidatures multiples dans toutes les
communes de plus de 3 500 habitants, ou les candidats doivent figurer sur des listes soumises a l'obligation du
depot de candidature. Il ne pourrait en etre de meme dans les autres communes que si la declaration de
candidature y etait egalement obligatoire. Or, depuis la loi municipale de 1884, le plus grand liberalisme regne
en matiere de candidatures pour les elections municipales dans les petites communes. Dans toutes les
communes ou le scrutin plurinominal majoritaire a deux tours reste aujourd'hui applicable, le depot des
candidatures n'est pas obligatoire ; le panachage est autorise, de meme que, dans les communes de moins de 2
500 habitants, les bulletins incomplets ou les candidatures isolees. Certes, il peut se faire qu'une personne qui
n'a pas fait connaitre qu'elle etait candidate se trouve elue par une majorite de ses concitoyens. La liberte de
l'elu reste cependant complete puisque, s'il ne desire pas assumer les responsabilites liees a l'exercice de son
mandat, il lui est toujours loisible de demissionner. De meme, des dispositions sont prevues pour eviter qu'une
personne ne siege dans plusieurs conseils municipaux : l'article L 238 du code electoral lui donne dix jours pour
opter, a compter de la proclamation des resultats du scrutin ; a defaut d'option dans ce delai, l'elu fait de droit
partie du conseil municipal de la commune ou le nombre des electeurs est le moins eleve. Ainsi, le legislateur de
1884, en accordant au corps electoral la plus grande liberte de choix, lui a donne la faculte de s'exprimer de la
maniere la plus democratique, au besoin en portant a des responsabilites municipales des citoyens en qui il a
confiance mais qui n'avaient pas, d'eux-memes, souhaite briguer ses suffrages. La suggestion de l'auteur de la
question introduirait donc dans le systeme une rigidite contraire a des usages maintenant plus que seculaires.
Mais l'objection la plus fondamentale a une telle mesure est qu'elle se heurterait a une impossibilite pratique. On
denombre en effet en France plus de 34 000 communes de moins de 3 500 habitants. Ces collectivites ont ete
appelees a elire en 1983 431 973 conseillers municipaux. Si l'on estime a environ un million le nombre total des
candidats, on aura une idee de l'ampleur des verifications auxquelles devraient proceder les prefectures et les
sous-prefectures responsables de l'enregistrement des candidatures dans les petites communes. Le
departement du Var, dont l'honorable parlementaire est l'elu, compte 115 communes de moins de 3 500
habitants. Compte tenu de sa population, ce chiffre est d'ailleurs particulierement faible si on le compare aux
800 communes de l'Aisne, aux 700 communes du Calvados ou aux 650 communes de l'Oise. Il y aura pourtant
a elire en mars prochain 1 695 conseillers municipaux dans les communes de moins de 3 500 habitants du Var.
A raison de trois candidats par siege a pourvoir, et si l'on compte cinq minutes par candidat (ce qui est tres peu
pour deceler d'eventuelles doubles candidatures dans le departement et fait abstraction de toute recherche
interdepartementale), il faudrait 425 heures de travail ininterrompu (soit dix semaines et demie) pour proceder a
la verification des candidatures deposees, et cela pour un seul premier tour. Pour le second tour, et a l'echelon
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national, il faudrait verifier et enregistrer environ 200 000 candidatures entre le lundi matin lendemain du premier
tour et le mardi a 18 heures. Un tel travail n'est pas concevable dans les delais impartis. Meme si l'on pouvait y
consacrer un nombre de fonctionnaires compatible avec son ampleur, il n'en resterait pas moins que les
candidats ou leurs mandataires seraient contraints de faire la queue pendant des heures, voire de journees,
devant les bureaux concernes des prefectures et des sous-prefectures. Indiscutablement, une telle mesure
apparaitrait comme un recul insupportable de la democratie et de la liberte par rapport aux conditions dans
lesquelles sont actuellement organisees les elections municipales dans les petites communes.
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